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b) l' aeronef s' est vu delivrer une autorite de vol permanente en vertu de la reglementation
de 1'Etat ou it a ete construit et a par la suite effectue un minimum de 100 heures de
temps Bans les airs;

c) l'aeroneffait l'objet d'une inspection complete dans le but de verifier si l'aeronef
satisfait aux presentes normes.

PARTIE H — Normes de construction

Generalites

(8) II incombe au constructeur de s'assurer que les materiaux et les methodes de construction de
l'aeronef sont adaptes a cette fin.

(9) Les methodes de construction et d'assemblage, ainsi que la qualite de construction, doivent
etre adaptees a la conception de l'aeronef et conformes aux pratiques normalisees acceptees en
aeronautique.

(10) Les materiaux doivent etre adaptes a la conception de l'aeronef et devraient etre conformes
a des specifications de qualite aeronautique.

(11) Le constructeur doit personnellement construire ou assembler, ou personnellement
superviser la construction ou l'assemblage, de la majeure partie de l'aeronef.

(12) L'aeronef doit etre construit a un seul exemplaire.

(13) L'aeronef ne peut etre construit en serie.

Note d'information : pour fin de conformite a la presente norme, 1'expression
« construit en serie » s'entend la construction simultanee, par un mime
constructeur, de plus d'un avion, planeur, giravion, ballon libre habite ou
dirigeable de construction amateur d'un mime type et modele.

(14) Des pieces de fabrication en serie, telles que les moteurs, les helices et les pales de rotor,
de mime que les pieces de precision du moyeu, les accessoires, les roues et les freins, la
quincaillerie aeronautique conventionnelle, les composants et elements ayant subis un traitement
thermique ou soudes provenant d'autres aeronefs, peuvent etre utilisees, a condition que la
majeure partie de l'aeronef soit construite ou assemblee a un seul exemplaire.

(15) Le constructeur peut, pour la construction ou l'assemblage de pieces de l'aeronef, faire
appel au service d'un professionnel a condition que le travail de cc dernier soit supervise par le
constructeur.

Note d'information : toutes sortes de materiaux peuvent etre utilises pour la
construction d'un aeronef de construction amateur a condition que ces
derniers soient adaptes a 1'usage auquel ils sont destines. Ii est toutefois
recommande d'employer des materiaux et des composants de qualite
aeronautique reconnue, tout particulierement pour la fabrication des pieces
de la structure primaire telles que les longerons d'ailes, lesferrures d'attaclie
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